
Conditions pour bénéficier d’une aide à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique (VAE) neuf :

· Être majeur et avoir sa résidence principale depuis 1 an minimum sur la Commune de Mandelieu-La Napoule ;
· Achat d’un VAE neuf ;
· 1 dossier de demande d’aide par an et par foyer ;
· Revenus supérieurs 15 400€/part : montant de l’aide 100€
· Revenus inférieurs 15 400€/part : montant de l’aide 150€

Pièce à fournir : 

· Pièce d’identité 
· Justificatif de domicile de – 3 mois (facture électricité, eau, téléphone) ;
· Facture de l’achat avec Nom et Adresse du demandeur ;
· Déclaration de conformité CEE (vitesse limitée) ;
· Impôts sur le revenu (la dernière reçue) ;
· RIB avec Nom et Adresse du demandeur ;
· Convention remplie et signée par le demandeur.


